
 
 
 

  30 octobre 2009 
 
 

COMITE SUPERIEUR DE NEGOCIATION (CNSP259)  
DU 27 octobre 2009  

 
 

Le comité de négociation est présidé par Mr Marc HELLINCKX représentant le Ministre de 
l'Intérieur. 
 
Le président ouvre la séance.  
 
1.   Préavis de grève SNPS – PJF Tongres  

 
Motif : non-respect de la loi sur le bien-être au travail en matière d’infrastructure 
 
Piste de déménagement envisagée par l’autorité – dossier en continuation. 
Préavis de grève maintenu. 

 

2.   Préavis de grève SNPS - CGSU  
 

Le point du préavis concernant le respect de la GPI 60 (Info préalable de l’autorité aux 
organisations syndicales concernant l’annonce d’épreuves de sélection …) retiré suite précisions 
obtenues quant au respect de la procédure. 
Dossier en continuation au prochain comité de négociation du 17 novembre 2009 pour les autres 
points (profils, TO) 

 

3.   DAR – GIS - suite  
 

Suite aux modifications apportées aux profils par l’autorité, à l’acceptation des normes au niveau 
des épreuves de recrutement par DSW (médecine du travail) et la pondération entre hommes et 
femmes (missions différentes) ; les organisations syndicales marquent leur accord sur la 
procédure. 
 
Concernant la réorganisation au sein de ce service : 
- Le principe que les membres présents garderont leur emploi est garanti par l’autorité. 
- Que le nécessaire sera fait pour encourager le personnel manquant de brevet(s) à acquérir le 

« profil complet GIS » 
- Que des mesures transitoires seront prévues 
- Qu’il (le GIS) n’est pas considéré comme un « service spécialisé » = décision de la MinInter. 
 
Une communication officielle du DGA sur ce sujet sera faite d’ici peu. 

 

4.   Allocation de fin d’année  
 
Décision quant à l’octroi prévue ce vendredi par le conseil des ministres. 
 
NB : un préavis de grève en front commun a été déposé par les organisations syndicales 
représentatives. 
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5.   Cahier revendicatif CSC 2009-2010  
 

Point de vue de l’autorité sera comuniqué. 
 

6.   Formations certifiées  
 

Explications par le représentant des affaires juridiques de la police fédérale sur les difficultés 
rencontrées dans ce domaine. 
Proposition de simplification de la procédure. Voir document en attaché. 
Les organisations syndicales marquent leur accord sur cette proposition. 
Fera l’objet d’une prochaine note permanente explicative. 

 

7.   Réserve fédérale  
 

Concernant la spécificité de la région Bruxelloise, le concept d’une réserve de deux sections (CIK 
+ 6 zones de Bruxelles capitale) est décidé. La ministre de l’intérieur et les bourgmestres des 19 
communes doivent poursuivre leur discussion afin de peaufiner les modalités d’exécution. 

 

8.   Circulaire « Distinctions honorifiques »  
 

Projet de la circulaire nous est présenté. 
La disposition transitoire (pour les membres du personnel pensionnés avant 60 ans) est limitée au 
31 décembre 2006. 
Pas d’accord sur le paiement par l’autorité des bijoux/médailles. 
Décoration à l’ancienneté retenue = décoration civique pour ancienneté de service (25 ans – 35 
ans) 

 

9. GPI 23 (maladie grave et prolongée) 
 

Simplification admise concernant la procédure pour le maintien du traitement à 100 % lors de 
maladie grave ou de longue durée. 
Modification au statut sera effectuée. 

 

10. Bilinguisme  
 

Concernant les dossiers en cours (promotion sociale – Calog germanophones – conditions d’octroi 
dans certains services), une réunion entre la fonction publique et le ministère de l’intérieur est 
prévue début novembre. 
Résultat de cette réunion nous sera donné lors du prochain comité de négociations. 

 

11. Candidature aspirants pour la mobilité  
 

Proposition de l’autorité pour permettre aux aspirants cadre de base de pouvoir postuler en 
mobilité après 6 mois de formation. 
Rejet de cette proposition par les organisations syndicales 

 

12. Tapis rouge – suite arrêt conseil d’état (voir SNPS INFO N°31)  
 

Position de l’autorité nous sera donnée le 17 novembre 2009. 
 
 

Christian LORENT 
Secrétaire national 

 
 


